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LE GAR POUR L’ÉLÈVE ET L’ENSEIGNANT : 
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L’affectation des ressources, le GAR apporte une solution simple :  

• Le GAR propose une interface d’affectation unique pour 

les ressources permettant d’attribuer tous les 

exemplaires numériques aux élèves et enseignants en 

fonction des exemplaires disponibles.  

 

• Le chef d’établissement est le responsable d’affectation 

des ressources numériques, qui peut déléguer la 

fonction d’affectation à un ou plusieurs personnels de 

l’établissement, en privilégiant le professeur 

documentaliste. Il dispose d’une vue sur l’ensemble des 

abonnements et d’un support d’assistance dédié. 

 

• Le ministère garantit le respect des traitements des 

données à caractère personnel des élèves et enseignants 

pour les ressources accédées. 

 

LES BÉNÉFICES DU GAR  

✓ Un cadre de protection des données à caractère 

personnel des enseignants et des élèves avec une 

solution qui répond à toutes les exigences légales 

de façon pérenne (avant et après le nouveau 

règlement européen).  

✓ Un outil simple d’attribution de tous les 

exemplaires de ressources de l’établissement, 

accessible depuis l’ENT. 

✓ Un suivi des statistiques de qualité de service et de 

l’utilisation des ressources. 

✓ Un support d’assistance spécifique GAR : un seul 

interlocuteur pour l’ensemble des ressources accédées avec le GAR. 
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Un guide utilisateurs 

 

 

http://gar.education.fr 
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http://gar.education.fr/



